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La révolution des décrets-lois

Ne souriez pas. C'est un fait. Evidemment, les auteurs            des dÃ©crets-lois n'ont pas poursuivi un but
rÃ©volutionnaire.            Ils ont eu, au contraire, le dessein de sauvegarder le rÃ©gime            Ã©conomique du
capitalisme le plus orthodoxe. Les avocats de l'action            gouvernementale ont mÃªme sÃ©rieusement pensÃ©
que            les dÃ©crets-lois devaient Ã©carter dÃ©finitivement            les tracas et les soubresauts provenant de
l'instabilitÃ© Ã©conomique.            Pourtant, je le rÃ©pÃ¨te, M. Laval et ses collaborateurs            ont fait acte
rÃ©volutionnaire. Parce qu'ils ont entendu rÃ©duire            les dÃ©penses de l'Etat et Ã©quilibrer symboliquement
un            budget en matiÃ¨re plastique ? Que nenni. Mais bien parce qu'ils            ont portÃ© la premiÃ¨re atteinte
officielle Ã  certains            principes et certaines donnÃ©es qui reprÃ©sentent en quelque            maniÃ¨re la
structure idÃ©ale du rÃ©gime capitaliste            qu'ils ont eu pour prÃ©tention de dÃ©fendre.
 M. Jourdain faisait de la prose, comme M. Laval, jadis rÃ©volutionnaire,            l'est redevenu malgrÃ© lui. Je ne
veux pas faire allusion aux            dispositions souriantes qui devaient assurer le triomphe de la dÃ©flation           
(chez MM. les bouchers, par exemple) ni aux modifications apportÃ©es            au rÃ©gime des faillites, des
sociÃ©tÃ©s, du dÃ©marchage            ou mÃªme de l'expropriation pour cause d'utilitÃ© publique.            Il y eut lÃ 
un effort utile qui, tout compte fait, exprime la            tendance Ã  reviser certaines erreurs ou Ã  adapter certaines     
      rÃ©alitÃ©s Ã  une Ã©poque prÃ©cisÃ©e            dans le temps. Mais il y a d'autres dÃ©cisions qui aprÃ¨s           
un examen Ã  base pÃ©cuniaire sollicite l'attention des            sociologues et des Ã©conomistes.
 Ce qui anime l'esprit capitaliste dans la tradition, c'est le respect            des conventions privÃ©es, injustes ou non.
Or, il a Ã©tÃ©            portÃ© atteinte, par exemple aux conventions passÃ©es entre            propriÃ©taires et
locataires, prÃªteurs et emprunteurs hypothÃ©caires.            Il fallait sauver le franc et dÃ©terminer un Ã©quilibre     
      des dÃ©penses et recettes publiques. Bien sûr ! Mais quel            coup de boutoir aux idoles ! Sans doute, ce
n'est qu'un commencement.            Mais quelle rÃ©percussion ! On ne pouvait faire autrement... Que            diable !
c'est bien cela, on ne pouvait faire autrement. Mais on ne pourra            plus faire autrement. ArrÃªtez-vous le
progrÃ¨s, la science,            les facilitÃ©s de la production ? Endiguerez-vous le flot de l'abondance            qui
dÃ©sespÃ¨re les philanthropes de l'Ã©poque qui            ne conÃ§oivent qu'un monde composÃ© de riches et de
pauvres,            de ventres plains et ventres creux.
 On a exercÃ© des prÃ©lÃ¨vements « de salut public »            sur les intÃ©rÃªts et mÃªme sur le capital. L'uniforme  
         rÃ©duction de 10% des loyers d'habitation a, en effet, atteint            la matiÃ¨re mÃªme du capital. La chambre
syndicale des propriÃ©taires            l'a Ã©crit et son patriotique empressement n'exclut pas sa conscience           
des choses.
 RÃ©volutionnaires... les mesures destinÃ©es Ã  assainir            divers marchÃ©s, ceux du blÃ© et du vin
notamment, ne le            sont-elles pas ? Pour revaloriser le blÃ©, on a dÃ©crÃ©tÃ©            qu'on le dÃ©naturerait,
que les porcs s'empiffreraient, que l'Etat            consentirait des avances sur les stocks mÃªme s'ils entraient en        
   putrÃ©faction. On a, pour maintenir le prix du vin, ordonnÃ©            des achats massifs destinÃ©s a Ãªtre
transformÃ© en            alcool. Pour le blÃ© et le vin, on a limitÃ© les champs            de production, voire mÃªme
prÃ©vu que les vignerons gagneraient            plus Ã  arracher leur vignes qu'Ã  fournir au pays des produits           
Ã  bas prix. La rÃ©volution contre la nature a Ã©tÃ©            dÃ©crÃ©tÃ©e. Mais la nature et le progrÃ¨s ne           
sont pas rÃ©gis par la Banque de France ni par le ComitÃ©            des Forges. Ils dominent les calculs mesquins
des mandataires d'intÃ©rÃªts            privÃ©s qui tentent d'Ã©tayer un monde dÃ©suet et            presque Ã©vanoui
par des moyens de fortune auxquels on a confÃ©rÃ©            une forme dÃ©finitive... qui ne dure qu'une semaine.
 PropriÃ©taires d'immeubles ou de fonds de commerce, sur quelles            bases envisagez-vous l'avenir ? Paysans
et industriels, comment dÃ©terminez-vous            les rÃ¨gles de vos efforts ? Ce ne sont pas les dÃ©tracteurs           
du rÃ©gime Ã©conomique qui se meurt qui portent la responsabilitÃ©            de votre dÃ©sarroi. Ses dÃ©fenseurs
ont Ã©tÃ©            contraints de prendre des mesures rÃ©volutionnaires. Ils ont tentÃ©            d'enrayer la gangrÃ¨ne
en coupant et rognant ? Peine perdue. On            ne limite pas l'abondance, l'Ã©lan du progrÃ¨s ni une plus           
Ã©quitable distribution des richesses. On ne peut ni les abolir            ni les mÃ©connaÃ®tre. On les organise.

M. BLOCH
 Avocat Ã  la Cour
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